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1- Page d’accueil du médecin sur SIAM 2.2 
Après connexion sur SIAM2, il apparait sur la page d’accueil du médecin, différentes informations : 

- Votre parcours d’accréditation (cliquable) 
- Votre programme détaillé (cliquable)  
- Téléchargement de votre certificat d’accréditation individuelle (cliquable) 
- La composition de l’équipe (vous pouvez y accéder directement pour, le cas échéant, corriger 

les informations : entrées et sorties, changement de référent…) (cliquable) 
- Le baromètre vous permettant de voir vos dates de bilan (non cliquable) 
- Les 5 piliers du nouveau programme d’accréditation apparaissent (cliquable) 
- Voir le bilan (cliquable)  

 
 

2- L’expert analyse le bilan et réalise l’évaluation de l’équipe 
1. Attribution d’un bilan 

Se connecter sur SIAM2 avec le profil Expert sélectionner « Suivi » puis « Liste des bilans » : 
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Apparaissent par défaut les bilans qui vous ont été attribués par votre OA avec votre nom dans la 
colonne « Affectation » : 

 

2. Analyse d’un bilan 
 

• Bulle 1 : Données de contact de l’équipe 

En cliquant sur « Ouvrir » l’expert à la possibilité de modifier la désignation des lieux d’exercice : 
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• Bulle 2 : Bilan d’activité de l’équipe 

Apparaissent sur cette bulle, les déclarations d’évènements transmises par l’équipe : 
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3- Exigences pour chaque pilier en fonction de l’OA 

Dans la bulle 3, apparait un tableau regroupant les 5 piliers du nouveau programme de votre OA ainsi 
que les exigences du programme affichées dans l’encadré au-dessus de chaque pilier.  

En cliquant l’onglet du pilier, l’équipe affiche les différentes activités proposées par le programme de 
l’OA et détermine celles qu’elle souhaite réaliser – liste d’activités fictives dans ce mode opératoire. 

Pour renseigner le niveau de réalisation d’une activité, cliquer sur « à réaliser » et vous avez un menu 
affichant : activité choisie, en cours, réalisée, évaluée ou non retenue. On note l’état de l’activité au 
bilan précédent.  

• Pilier 1 : Sécurité des patients 
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• Pilier 2 : Pratiques professionnelles 

 

Pilier 3 : Travail en équipe 
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Pilier 4 : Santé du professionnel 

Dans le pilier Santé du professionnel en cliquant sur « Détail » vous verrez l’état du questionnaire. A 
noter que l’auto-questionnaire est confidentiel et anonymisé, seul le médecin ayant complété le 
questionnaire peut consulter ses propres réponses. Elles ne sont visibles par personne d’autre : ni 
l’expert dédié à l’équipe, ni l’OA, ni la HAS. Une fois l’auto-questionnaire renseigné, l’expert aura 
uniquement l’information « brute » que le membre de l’équipe a réalisé son auto-questionnaire 
santé. 
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• Pilier 5 : Relation du patient 

 

 

• Bulle 3 ou bulle 4 pour un bilan d’accréditation : Transmission du bilan 

Relance des médecins pour le questionnaire 

L’expert peut relancer les médecins qui n’ont pas complété le questionnaire (le caractère obligatoire 
du questionnaire est décidé par l’OA). Le médecin référent de l’équipe peut également les relancer 
lors de la transmission de son bilan. 
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• Bulle 4 pour un bilan annuel ou 5 pour un bilan d’accréditation : Avis et décision 
 

 Avis de l’expert sur le bilan 

L’expert doit rédiger un résumé détaillé (voir avec votre organisme agrée des exemples de résumés 
complet). Cela permettra ensuite à la HAS d’instruire au collège l’accréditation des équipes et de 
valoriser le travail de l’ensemble des membres. 

Il peut également cocher les cases « Activité pluridisciplinaire et/ou pluriprofessionnelle »  et ajouter 
des praticiens en cliquant sur « Ajouter un professionnel ». Cette étape est très importante ainsi les 
praticiens et professionnels de santé, ajoutés, apparaitront sur l’attestation d’accréditation en 
équipe et verront ainsi valorisée leur participation au programme. 
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 Avis individuel (favorable ou défavorable) 

En cas d’avis favorable émis sur le bilan, l’expert doit également émettre un avis favorable 
individuel aux membres de l’équipe : 

 

Il peut également émettre un avis défavorable à certains membres de l’équipe qui n’auraient pas 
participé au bilan en cliquant sur « Modifier » puis en sélectionnant « Information 
contradictoire ». Nous vous conseillons de faire le point avec vos gestionnaires OA dans ces cas-là 
car certains gestionnaires gèrent directement les avis défavorables quand il s’agit des équipes. 
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Le membre recevant un avis défavorable est alors automatiquement sorti de l’équipe. Il recevra un 
courrier de mise en demeure et il aura 3 mois pour réaliser son bilan en individuel. 

 


